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Lignerolle au moyen äge

La naissance du village

Malgre sa situation au pied des forets du Jura, Lignerolle ne
tire pas son nom du latin lignum (bois). Jaccard estime que, les

formes les plus anciennes du toponyme (Lineroles, etc.) etant, au
contraire des recentes, depourvues du groupe gn, il convient
d'adopter un originel (ad) linariolas (aux petits champs de lin),
que l'on trouve d'ailleurs en France au VIIIe siecle *.

Le nom du village lui viendrait ainsi de cultures de lin ayant
probablement dependu, ä l'epoque romaine ou dans le haut

moyen äge, d'un grand domaine rural de la contree : nous pen-
sons ä la propriete des Sergius, ä Sergey z, localite reliee ä Lignerolle

par un chemin direct et ancien. Malgre le diminutif (-olas),
les champs devaient etre assez vastes pour donner leur nom ä une
ferme secondaire qui devint, peu ä peu, le centre d'une nouvelle
exploitation, puis d'un village. C'est vraisemblablement ä l'epoque
« barbare », le souvenir des linieres etant encore assez vivace pour
que le vieux nom se perpetuät, qu'une agglomeration encore
embryonnaire commen^a ä se former ; au moyen äge, eile sur-
passa le centre dont eile avait dependu et qui ne s'eleva jamais
au rang de paroisse.

L'etude des routes tend ä confirmer notre supposition.
L'Itineraire d'Antonin 3 indique une grande voie romaine con-
duisant de Lausanne ä Pontarlier par Orbe. Elle franchissait le
col de Jougne : encore visible pres de Lignerolle, dans un petit
rocher oü sont taillees ses ornieres, et examinee par Albert Naef

1 Jaccard, p. 233 s. (pour les indications bibliographiques, cf. notre premier
article, Les Clees des origines au XVIe siicle, RHV, 1954 (abr. Les Glees), p. 49, n. 1).
Graphies anciennes : «Lineroles» vers 1165 (infra, p. 127, n. 4) ; « Lineroules »

en 1228 (GL, p. 15);« Linnirules » en 1236 (GL, p. 708);«Linyrules » en 1285 (infra,
p. 131, n. 3). — Dans cette etude sommaire de Lignerolle, nous nous attacherons sur-
tout aux origines, et ä ce qui peut importer ä l'histoire du sanctuaire.

2 Ce domaine et celui, trop eloigne, des Valerius ä Valeyres sont attestes par
la toponymie et par l'archeologie : cf. Jaccard, p. 430 et 486 ; Viollier, p. 312 et
331.

3 Cf. Les Clees, p. 55, n. 2 ; Viollier, p. 410 et 414.
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au-dessus de Ballaigue ', eile demeura en service durant tout le

moyen age. Orbe, l'indispensable carrefour, ne cessa d'etre rele-
vee de ses ruines. C'est la, semble-t-il, que la reine Brunehaut se

refugia et fut apprehendee en 613 : ä Reneve sur la Vingeanne
(Cote-d'Or) oü eile devait perir atrocement 2, eile fut sans doute
emmenee par Jougne. En 862, des moines auxerrois rentrent de
Rome par Saint-Maurice, Orbe, qualifiee de «lieu fort connu »,

et Pontarlier L Des princes carolingiens s'y rencontrerent ä plu-
sieurs reprises 4 ; des 866, le Castrum est cite 5. Les rois de Bour-
gogne y residaient ä l'occasion, surtout au debut du XIe siecle 6.

Cette persistance du relais romain fit que la voie d'Aoste ä Besan-

?on passa par Orbe et Lignerolle, surtout avant que la route des
Clees eüt repris son importance 7. Notre village occupe done une
position tres favorable au developpement d'une agglomeration
ancienne, susceptible d'etre erigee de bonne heure en paroisse.
C'est dire qu'avant l'apparition de son nom dans les documents
(vers 1165) 8, il existait depuis longtemps : le haut moyen age
avait vu la transformation des ruraux de la liniere en un hameau
plein d'avenir. La toponymie nous le faisait deviner ; l'etude des
anciennes communications rend plausible l'hypothese ; l'examen
des origines de la paroisse apporte les confirmations que l'on
verra.

Origine et developpement de la paroisse

La premiere mention de la paroisse est de 1228. A ce moment
les paroisses limitrophes sont Ballaigue, Jougne, Ranees (com-
prenant aussi Valeyres, Sergey et L'Abergement), Orbe (avec
Montcherand), Bretonnieres, Romainmotier (avec Premier) et
Vallorbe '. Des lors, et jusqu'ä la Reforme de 1536, ces limites ne

1 A environ un kilometre de Lignerolle, nous l'avons vue dans une petite car-
riere abandonnee, au bord de la route. Pour Ballaigue, cf. Viollier, p. 414 s.

2 Cf. RR, n° 35 ; HE, t. V, 1947, p. 341. D'aucuns donnent une interpretation
differente des lieux : cf. Les guides bleus, publies sous la direction de Francis
Ambriere, Franche-Comte et Monts Jura, Paris 1949, p. 101.

3 DV, t. I, p. 39.
4 RR, n° 60 (en 856), 63 (en 864) et 69 (en 869 : « Actum Urba villa regia ») ;

DHV, t. II, p. 349.
5 RR, n° 64.
6 RR, n° 363, 368, 391, 395, 304, 314.
7 Cf. Les Clees, p. 54-56
8 Cf. infra, p. 137, n. 4.
9 CL, p. 14 s.; pour les annexes de la paroisse de Ranees en 1463, cf. A.C.V.,

Ab 8, fol. 73.
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varierent pas et le cure exer?a son ministere sur les territoires
actuels de Lignerolle et des Clees. Qu'en etait-il auparavant?

D'abord enferme dans les villes, le christianisme gagna peu ä

peu les paysans par le rayonnement du clerge citadin ; les
premiers monasteres exercerent, de leur cote, une influence notable.
L'expansion de l'Eglise dans les milieux ruraux, revolution de

l'organisation ecclesiastique et de la vie cultuelle paroissiale
firent que les campagnards ne purent plus se contenter de parti-
ciper aux offices de la ville. Progressivement, les principaux
groupes Chretiens agricoles furent detaches du territoire de

l'eglise-mere et eriges en paroisses qui, ä leur tour et par le meme
procede de demembrement, ont parfois donne naissance ä de

nouvelles communautes locales *.

Dans la region qui nous occupe, nous trouvons trois anciens
centres religieux: une paroisse et deux monasteres. Romain-
motier, dont le premier sanctuaire remonterait ä 450 environ,
etait une retraite monastique: ses moines, s'ils creerent des

paroisses, le firent au sud de l'Orbe. Celui de Baulmes fut institue
au milieu du VIIe siecle : c'est une maison retiree (mais pas trop
eloignee d'une route importante, comme la precedente) qui ne
semble pas avoir fonde d'eglises aux alentours. Les conditions
primitives d'Orbe sont les plus favorables : au carrefour des

routes de Jougne, des Etroits, d'Yverdon et du Leman, le vicus
romain2 dont nous avons signale la persistance au cours des

ages avait tout pour etre l'une des premieres paroisses du diocese,
et eclairer facilement les campagnes voisines. Au moment de la
Reforme, on y voyait encore deux eglises tres anciennes. Leur
site, dans la plaine des Tavernes, s'explique par une construction

anterieure au repli de la ville sur le promontoire rocheux ;
Saint-Germain etait sur la rive gauche de l'Orbe, et Saint-

1 Fort importantes pour la connaissance de nos origines chretiennes, ces questions

ont ete etudiees sur le plan general; il serait utile de les examiner precisement
dans certaines regions de notre pays. Nous essaierons de le faire dans un travail en
preparation, concernant la paroisse de Lonay au moyen age.

2 Chacun connait les mosalques qui embellissaient les riches demeures de
Bosceaz ; lä se trouvait le quartier elegant. Mais la bourgade gallo-romaine, avec son
fameux relais, devait s'elever dans la plaine, au pied du bourg medieval d'Orbe: la
synonymie d'Orbe et des Tavernes est suggestive (cf. RR, n° 175, 291, 295, 302) et
le premier de ces noms, derive de l'appellation probablement tres ancienne du cours
d'eau, ne peut avoir ete donne qu'ä une bourgade immediatement voisine de la
riviere (cf. RR, n° 314). Or, le relais signale par YItineraire d'Antonin s'appelle «Urba».
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Martin sur l'autre. Selon Benzerath, la premiere aurait existe au
debut du VIIe siecle, et la seconde, citee en 996, serait sa filiale *.

Leurs saints patrons appartiennent au cycle merovingien2, ce

qui n'est pas surprenant ici. L'eglise du vicus romain, alors
centre d'un vaste domaine royal 8, pouvait ainsi devenir la mere
de toutes les paroisses de la contree, dont nous n'examinerons
qu'une partie.

Ranees, avec son eglise dediee ä saint Sulpice le Pieux, est
ancien. Grace aux relations du siege episcopal de Lausanne avec
l'archeveche de Besan<;on et la France, le saint eveque de Bourges
fut honore dans le diocese en 856 dejä 4 * le village lui-meme est
mentionne en 972-973 s. II fut probablement erige en paroisse
au IXe ou au Xe siecle, pour les fideles de la localite, de Valeyres,
de Sergey et de L'Abergement: ä mi-chemin entre Orbe et
Baulmes, sur l'ancienne route de la ville au col des Etroits tou-
jours frequente au moyen age, la nouvelle eglise etait admirable-
ment placee pour remplir son office. Mais les gens de Lignerolle
et de Ballaigue n'y seraient pas descendus plus commodement
qu'ä Orbe : il est done evident que Ranees et la region de Lignerolle

ne furent pas detachees l'une de l'autre, mais chacune direc-
tement de l'antique sanctuaire de Saint-Germain.

De Lignerolle, le patron est saint Vit 6, qui souffrit le martyre
au IVe siecle en Italie meridionale 7. Ses reliques furent bientot
venerees ä Rome en l'eglise diaconale de Saint-Vit-au-Marche
(in Macello) 8, construite sur l'Esquilin, pres de l'arc de Gallien.
Sous le regne de Pepin le Bref (751-768), Fulrad, abbe de Saint-
Denis, qui avait ete charge de diverses missions diplomatiques
aupres du pape Etienne II, fit transferer les restes du saint en son

1 Michael Benzeeath, Die Kirchenpatrone der alten Diözese Lausanne, p. 113 s.
(Freiburger Geschichtsblätter, Freiburg im Uechtland, t. XX, 1913).

2 Benzerath, p. 185 s.
3 RR, n° 69.
4 Benzerath, p. 120 s.
5 CL, p. 4.
6 Atteste depuis le 17 juillet 1377, oü Guillemet Joyet, bourgeois des Clees, elit

sepulture «in ecclesia beati Viti de Ligniroules » (A.C.C., E 6); plusieurs textes du
XVe et du XVIe siecle.

7 Tout n'est pas clair dans la biographie du martyr, peut-etre composee de
deux traditions originellement independantes, l'une sicilienne et l'autre lucanienne :
cf. Acta sanctorum: Propylaeum ad acta Sanctorum decembris: Martyrologium roma-
num ad formam editionis typicae, scholis historicis instruetum, Bruxelles 1940 (abr. MR),
p. 338; Analecta Bollandiana, Bruxelles et Paris (abr. AB), t. LIV, 1936, p. 357.

8 MR, p. 338.
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royal monastere, au nord de Paris '. En 836, les reliques furent
conduites chez les bdnedictins de Corvey, sur le Weser 2. Tres
honore dans ce couvent, represents sur les monnaies de Höxter,
la ville voisine, le martyr, Tun des protecteurs preferes des pele-
rins hessois, devint Tun des quatorze saints auxiliateurs 3. Quel
que füt ce succes, l'influence saxonne ne put guere s'exercer ä

Lignerolle 4 : les pelerins allemands n'y passaient pas. II nous
parait que le culte de saint Vit, dans cette unique paroisse des

dioceses de Geneve, Lausanne et Sion, est du au rayonnement
de l'abbaye de Saint-Denis. Les Romiers frangais auront contri-
bue ä affermir une renommee que la piete des princes carolin-
giens, proprietaires de la terre d'Orbe, avait vraisemblablement
favorisee dans la region : le transfert des reliques de Rome en
France ne coincidait-il pas approximativement avec la reconnaissance

de la dynastie par le Saint-Siege? Dans ces conditions, le
sanctuaire de Lignerolle aurait ete cree vers 760-840.

Les paroissiens d'Orbe habitant le long de la route de Jougne
(la principale), plus eloignes de Saint-Germain que leurs freres
de Ranees, auraient done ete detaches les premiers ; pareille erection

ne tarda pas ä etre accordee ä Ranees. Notons que, dans les
deux cas, la nouvelle eglise est situee sur l'une des grandes voies
d'Orbe en Franche-Comte, et dediee ä un patron introduit de

France, tout comme saint Germain. C'est assez naturel, au point
de vue economique et culturel, l'influence des rois d'outre-Jura ä

Orbe etant certaine et les plus gros villages se developpant sur
les chemins principaux.

1 MR, p. 507 s.; Mgr Paul Gu£rin, Les petits Bollandistes: la vie des Saints
d'apres le Pere Giry, 17 vol., Paris s. d., t. VII, p. 30 ; HE, t. V, 1947, p. 363, 423 ss.
L'abbe Fulrad qui, de France, etait venu ä la rencontre du pape Etienne II jusqu'ä
l'abbaye de Saint-Maurice, assista ä la dedicace de l'eglise conventuelle de Romain-
motier par le Souverain Pontife qu'il accompagna en France. Fit-il apporter les
reliques par cette route de Jougne qu'il connaissait?

3 MR, p. 507 s.; Guärin, loc. cit, — Fondee en 815 par les moines de Corbie en
Picardie, l'abbaye de Corvey, ou Nouvelle-Corbie, jouera un role important dans
l'evangelisation des confins orientaux de l'empire carolingien (cf. HE, t. VI, 1947,
p. 189 ; AB, t. XLVII, 1929, p. 203 s., 435 ; t. XLVIII, 1930, p. 420).

3 Liste alphabetique des saints dont les noms figurent sur les monnaies, MDG,
t. VIII, 1852, p. 62. Cf. AB, t. L, 1932, p. 186 ; t. LIV, 1936, p. 257 ; t. LVII, 1939,
p. 427; Guerin, loc. cit, Les « saints auxiliateurs » sont ceux auxquels le peuple
recourt le plus volontiers en cas de danger, de maladie, etc.

4 Une importation plus tardive, au moment oil les empereurs allemands posse-
daient Orbe, nous semble peu probable.
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La paroisse de Lignerolle dont, avant 1228, celle de Ballaigue
fut sans doute detachee *, etait done bien assise au moment oü,
dans la seconde moitie du XIIe siecle, le bourg des Clees naquit
au fond de la vallee. Mais, bien que son importance erüt jus-
qu'au debut du XIVe siecle, l'agglomeration fortifiee demeura
filiale de Saint-Vit.

Le developpement d'un bourg ä l'abri d'une forteresse eloi-
gnee de l'eglise paroissiale est courant chez nous au XIIs siecle
et au XIIIe 2 : il posait un probleme de eure d'ämes qui refut des

solutions diverses. Certaines de ces petites villes, dont la
decadence fut tres rapide, car leur position ne convenait qu'ä des

conditions militaires momentanees, n'eurent pas meme une
chapelle s. D'autres, que leur situation economique, politique ou
strategique fit subsister, plus ou moins Vivantes, jusqu'ä nos jours,
demeurerent aussi sous la dependance de la paroisse sur le terri-
toire de laquelle on avait edifie le chateau et le bourg : mais l'on
fonda en ville une chapelle filiale 4. Enfin, certaines places fortes
finirent par etre erigees en paroisses distinetes : ainsi Fribourg,
demembre de Villars-sur-Glane en 1157-1178 5 ; Romont, separe
de Billens et de Villa-Saint-Pierre en 1240-1244®; Gruyere,
detache de Bulle en 1254 7 ; Vaulruz, enleve ä Marsens en 1308 8.

1 CL, p. 15 ; nous ne connaissons malheureusement pas son saint patron. Nous
pensons que cette paroisse fut demembree de Lignerolle, plutot que de Vallorbe ou
de Jougne (nous verrons qu'une mayorie s'etendait sur Lignerolle et Ballaigue
ensemble). Le bourg des Clees etant reste dependant de Saint-Vit, il est probable
que Ballaigue fut pourvu d'un cure avant la fondation de la ville forte, e'est-a-dire
au debut du XIIe siecle ou auparavant: en effet, une separation posterieure aurait eu
lieu, plus vraisemblablement, en faveur des Clees.

2 La plupart des bourgs ayant leur propre cure au moyen age sont, chez nous,
d'anciennes agglomerations paroissiales, fortifiees des l'origine ou ä l'epoque feodale,
comme Nyon, Lausanne, Vevey, etc. Nous n'avons pas ä les etudier ici.

3 Montsalvan, fonde ä la fin du XIIIe siecle et presque desert au debut du XVe
dejä, ainsi que Mont-le-Vieux bientöt abandonne pour Chätel, en sont des exemples
frappants. Cf. MHG, t. II, p. 387 (seul habitant regulier de Montsalvan en 1433
et Dubuis, Mont-le-Vieux, p. 196 s.

4 Cette categorie est la plus nombreuse. Citons Coppet (paroisse de Commugny),
Rolle (Perroy), Aubonne (Trevelin), Morges (Joulens), Chillon (Montreux), La
Tour-de-Peilz (Vevey); Oron (Chätiilens), Rue (Promasens); Lucens (Curtilles) et
Villarzel (Granges) qui appartenaient pourtant ä l'eveche ; Morat (Montilier), Cudre-
fin (Montet), Belmont (Gressy), La Sarra (Orny), Les Clees (Lignerolle); La Tour-
de-Treme (Gruyere), Pont en Ogo (Avry); Monthey (Collombey), etc.

5 De Zurich, p. 35 s., 86 s.
6 DHBS, t. V, p. 548; cf. Arch. Soc. Hist. Fribourg, t. I, p. 298.
7 MHG, t. I, p. 54 s.
8 DHBS, t. VII, p. 87 ; le sanctuaire avait ete fonde et dote en 1303 dejä : RR,

n° 2334.
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Dans la statistique d'ensemble, ces cas font figure d'exceptions
motivees par des raisons particulieres : Fribourg fut fondee par
le redoutable Berthold IV de Zähringen. Dans les desseins du
Second Charlemagne, Romont etait appelee ä un role important;
en outre, l'eveque Jean de Cossonay, dont Pierre II avait dispute
l'election les armes ä la main, devait bien se montrer conciliant.
Le meme prelat accorda l'erection de Saint-Theodule de Gruyere,
capitale de Raoul III, l'un des deux comtes domicilies dans le

diocese, et le pere du chantre capitulaire Guillaume, comme l'a
justement souligne M. Henri Naef *. En fondant l'eglise de

Vaulruz, le baron de Vaud voulait peut-etre accroitre son influence
aux portes de l'Ogo. En ces gestes que la politique contribuait ä

provoquer, le souci pastoral trouvait aussi son compte : ä une
lieue environ de l'ancienne eglise paroissiale, les quatre bourgs
se trouvaient etre parmi les plus excentriques du diocese 2. Ail-
leurs, l'eveche preferait s'en tenir au statu quo, ne creant qu'excep-
tionnellement de nouvelles paroisses 3.

De plus, les cures en charge ne tenaient pas ä permettre
l'emancipation ecclesiastique des bourgs: c'eut ete renoncer ä un
casuel dont le montant allait heureusement augmenter au moment
precis oü, la ville attirant les ruraux dans son enceinte, les revenus
du vieux village paroissial allaient inevitablement diminuer.
Accordant pleine liberte ä son nouveau-ne, l'imprudente eglise-
mere n'aurait pas tarde ä se trouver dans de graves difficultes
financieres. Enfin, l'esprit traditionaliste poussait ä conserver
l'ancien centre religieux, sanctuaire d'un patron venere par les

aieux, meme s'il y avait quelque difficulte ä transporter les
defunts au cimetiere 4, ä presenter les enfants au bapteme, ä faire
administrer ä temps le saint Viatique aux mourants, et ä partici-
per aux offices principaux en cas de guerre.

Gardons-nous de croire qu'en adoptant generalement cette
attitude, l'eveche se desinteressait du sort des ämes. Les bourgs qui,
sans parvenir au rang paroissial, attinrent et, surtout, conserve-
rent une certaine importance, eurent une chapelle oü des
services religieux furent celebres et oü, souvent, l'on conserva le

1 Gruyere, p. 44a s.
3 Berne, detache de Köniz, est un cas semblable.
3 Reymond, p. 157.
4 Pendant tout le moyen age, les defunts des Clees furent portes ä Lignerolle.
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saint Sacrement. La situation religieuse des Clees au moyen age
s'inscrit done dans les perspectives habituelles de l'epoque. Le
cure, qui possedait en ville une maison 1 dont il fit peut-etre un
pied-ä-terre, eut, ä la fin du XIIIe siecle dejä (c'est-ä-dire quand
le bourg atteignit son maximum de prosperite), un vicaire dont
le poste fut repourvu jusqu'ä la Reforme 3. D'autre part, l'hopital
Notre-Dame, avec son sanctuaire particulier ou officiait le direc-
teur (un pretre), permettait aux fideles d'assister ä la messe tout
pres de chez eux. Une troisieme chapelle, enfin, se trouvait au
chateau.

** *
Nous ne pouvons aborder ici tous les problemes que pose

l'histoire interne et externe de la paroisse 3. Notons que le cure
de Lignerolle etait choisi et nomme par l'eveque 4. La reputation

1 MG, fol. 597 recto.
3 Une liste des beneficiers du diocese, etablie en 1285 (Fontes Herum Bernen-

sium, Berne 1883, t. Ill, p. 387 ss.), mentionne le cure et le vicaire de Lignerolle.
Parmi les ecclesiastiques convies ä la dispute de Lausanne en 1536 on remarque «le
cure et vicayre de Ligneroules » (Arthur Piaget, Les Actes de la dispute de Lausanne,
1536, p. 433. Memoires de V Universite de Neuchdtel, Neuchätel, t. VI, 1928). II existe
plusieurs autres mentions au moyen äge.

3 II serait interessant de connaltre les temoignages de piete laisses par les
fideles, l'organisation cultuelle, le domaine curial, les redevances paroissiales, les
confreries, etc., d'autant plus que ces questions sont mal connues dans notre canton.
Nous esperons les etudier prochainement ä propos de Lonay.

4 Voici, glanes au hasard des rencontres dans les archives, les noms de quelques
eures de Lignerolle: a) Girard, cite de 1282 ou 1283 ä 1294 ou 1295 (CR, p. 553;
A.C.V., IB Yverdon, n° 9 et 101; A.E.T., Baronnie de Vaud, Paquet il, n° 3, fol. 46
verso et 47 recto); il etait fils du mayor Renaud de Lignerolle et doit probablement
etre identifie avec Girard de Lignerolle, chanoine de Lausanne des 1314, mort avant
1327 (cf. Reymond, p. 372, qui dit le chanoine bourgeois de Lausanne; nous repar-
lerons de cette famille de Lignerolle); b) Pierre Metrai, probablement au XIVe siecle
(MG, fol. 684 verso) Pierre des Clees, eure de Lignerolle en 1356 (A.C.V.,
C V a 650); c) Jean Paviot, d'une famille de donzels des Clees encore citee au
debut du XVe siecle (MC, fol. 6 recto), mais disparue peu apres, etait eure de
Lignerolle au XIVe siecle: le 11 novembre 1390, son bätard «Pierre dit Paviot»
prete reconnaissance (Grosse de reconnaissances en faveur d'Antoine Champion,
seigneur de Bavois, notariee Francois Alamand en 1390, A.C.V., Fk 102, abr. GA,
fol. 109 recto); d) Guy Paviot tient en 1390, par amodiation, la paroisse dont le eure
non resident, est: e) Aymon Favre, de Cusel (GA, fol. 138 recto), qui reside et
dessert en personne l'an 1416 (La visite des eglises du diocise de Lausanne en 1416-1417,
abr. VE 1416, p. 48 ; MDR, 2e serie, t. XI, 1921) ;f) Jean Favre, mentionne de 1443-
1446 ä 1462 (MG, fol. 629 ; VE 1453, fol. 206 ; F.-Raoul Campiche, Les archives de

Lignerolle, RHV, 1916, p. 37); g) Pierre Chedel, cite en 1463, recteur de l'hopital
des Clees depuis 1435 environ, appartient ä une famille du bourg (A.C.V., Ab 8,
fol. 57 ; cf. Les Clees, p. 178, n. 4) ;h) Antoine Curtet nous a laisse son rentier curial
pour les annees 1480 ä 1499 (A.C.C., G 1); i) Jean Pellis, d'une famille des Clees,
cite en 1526 (GQ, fol. 686 recto) ;j) Jean, fils de Francois Vuarney, d'Orbe, eut la
paroisse au XVIe siecle (Guillaume de Pierrefleur, Memoires, publiees par Louis
Junod, Lausanne 1934, p. 135).
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de saintete attribuee au village par un paleographe qui, trop
presse, declare qu'on l'a « plus d'une fois qualifie de bienheureux
bourg (beatus vicus) », doit etre classee au catalogue des bonnes
farces historiques. II n'en reste pas moins que le sanctuaire de
Saint-Vit fut, en 1518, le but d'une procession organisee par les

paroissiens de Romainmotier L
Peu apres l'invasion bernoise, mais avant que les Edits de

Reformation eussent donne au peuple la religion des nouveaux
souverains, la messe fut abolie ä Saint-Vit: en juin 1536, le fait
etait accompli. Le premier pasteur s'appelait Jean Pautier; la
paroisse de Ballaigue ayant ete supprimee par l'Etat, ce village fut,
comme Les Clees, desservi par le ministre de Lignerolle 2.

Secularises, les biens curiaux furent achetes en octobre 1542 par deux
Urbigenes, Hugues Bolliat et Claude Graz 3.

Documents relatifs au sanctuaire

Nous ne possedons que les proces-verbaux de deux visites
d'Eglise faites au XVe siecle, et un acte un peu posterieur faisant
allusion aux cloches.

Le samedi 7 novembre 1416, les visiteurs diocesains procede-
rent ä l'inspection de Saint-Vit Le eure Aymon Favre residait
dans la paroisse5, qui comptait soixante foyers, soit trois ä

quatre cents ämes 6. Dans quatre families, on semble s'etre peu
soucie de la vie sacramentelle, mais le cas ne se presentait pas de

fagon absolument grave 7. Ayant examine les objets de culte, les
visiteurs enjoignirent aux paroissiens, sous menace d'excommu-
nication, d'en completer la collection avant les Päques pro-

1 Frederic de Charri£re, Romainmotier, p. 289, avait lu «vicus » au lieu de
« Vitus »! La procession qu'il signale serait-elle en rapport avec quelque « pardon »

accorde ä l'eglise Saint-Vit pour faciliter sa restauration
2 Robert Centlivres, Les premiers inventaires des paroisses vaudoises, p. 353

(Melanges Ch. Gilliard) ; Gilliard, Conquete, p. 271 ; DHV, t. II, p. 145.
3 Centlivres, loc. cit.; Pierrefleur, p. 158 s.
4 VE 1416, p. 48 s.
5 Ce n'avait pas toujours ete le cas. Cf. supra, p. 120, n. 4, litt, d) et e).
6 Ce petit nombre comprend pourtant Lignerolle, Les Clees en decadence et

La Russille 1

7 II s'agit de gens qui, excommunies depuis Päques pour une raison quelconque,
ne raanifestaient que peu de zele pour se faire absoudre... II y en avait presque dans
chaque paroisse. Nous en parlerons ä propos de Lonay.
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chaines L L'on s'occupa aussi de la chapellenie de saint Pierre,
dont nous parlerons. Aucune observation ne concerne l'eglise,
qui etait done en bon etat.

Le 16 octobre 1453, de nouveaux inspecteurs passent ä Ligne-
rolle 2. Les revenus curiaux sont estimes, frais deduits, ä environ
dix-huit livres lausannoises l'an. Le cure Jean Favre reside et

dirige quelque quarante foyers (deux ä trois cents ämes) s. Les
visiteurs ordonnent certains travaux :

Au choeur, dans le delai d'une annee, on fera une armoire dans
le mur, pres de l'autel, du cote de l'Evangile, pour y deposer la

reserve eucharistique (Corpus Christi) devant laquelle on instal-
lera une lampe eternelle *; les murs, noircis, seront reblanchis ;

les verrieres 5 des fenetres seront reparees. Dans les deux ans,
l'on fera consacrer l'autel et couvrir le sol soit de paves, soit d'un
plancher ; ä proximite de l'autel, on amenagera une piscine 6.

Pres de la grande porte7, ä l'exterieur, on installera un
benitier de pierre ou l'eau sera renouvelee chaque dimanche.
Dans le mur ä cote de l'autel de saint Pierre, et dans l'autre
mur ä cote de celui de la sainte Vierge, on fera une fenetre
convenable, munie de vitres et de grilles8 (le tout dans le delai
d'un an).

On ne trouve aucune remarque au sujet de la solidite du bäti-
ment ni de sa toiture : par consequent, les paroissiens entrete-

1 Sont exiges : un vase de metal pour remplacer le recipient troue oix le
Saint Sacrement « etait conserve de maniere tres immonde »; un autre pour porter
la communion aux malades; un autre encore, de verre, pour porter l'hostie ä la
procession de la Fete-Dieu; un coffret ä serrure pour conserver le Saint Sacrement,
le saint chreme et l'huile sur l'autel; le lectionnaire sera relie.

VE 1453, fol. 306 s.
3 La diminution du nombre manifeste une fois de plus la decadence progressive
des Clees.
4 Ce tabernacle mural, place ä gauche pour qui regarde l'autel, devait etre boise,

et decore ä l'exterieur d'une image du Christ; cet ordre est donne dans la plupart
des paroisses (en effet, les visiteurs signalent les negligences, mais font part, aussi,
d'exigences nouvelles; nous etudierons ce probleme ä propos de Lonay).

5 « Verrerie fenestrarum»: l'expression peut designer soit des vitraux, soit de
communes vitres.

6 Elle sera ä droite pour le fidele regardant l'autel. Au moyen age, le pretre se
lavait les mains ä ce «lavatorium » apres la communion ; l'on y versait aussi les eaux
ayant servi ä diverses ablutions rituelles. Ces niches, et d'autres, ont ete retrouvees
lors de la restauration de l'eglise; elles sont maintenant toutes visibles.

7 II s'agit du portail occidental.
8 « Fenestra [...] que ferretur et vitrietur » : l'on veut parier probablement d'un

grillage, ä moins qu'il s'agisse d'une monture metallique supportant le verre" ou
renfor<;ant le bäti mobile.
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naient dignement leur eglise. La revue des objets du culte, par
contre, revela quelques negligences qu'ils durent reparer 1.

Enfin un acte du 6 octobre 1523, traitant des sonneries en

temps d'orage, distingue nettement les cloches de Lignerolle
(cimballa) de la cloche des Clees (cimballum) 2.

** *

Quelques documents nous renseignent sur les chapelles pri-
vees fondees dans l'eglise de Lignerolle. La plus ancienne est
celle de saint Pierre, attestee en 1416 : « En la dite eglise parois-
siale, notent les visiteurs, est construite une certaine chapellenie
en l'honneur de saint Pierre apotre, fondee par Nicod de Gallera

» ; eile a un revenu annuel de trente sols et deux setiers de

vin, que le cure per?oit ä charge d'y dire une messe hebdoma-
daire; Dom Aymon Favre devra fournir les renseignements
necessaires sur cette fondation et sur la dotation 3. Les inspec-
teurs de 1453 connaissent un autel de saint Pierre 4. En 1480, le
cure Curtet enregistre un revenu du par « noble Guillaume de

Gallera, pour sa chapelle fondee en l'eglise de Lignerolle en
l'honneur de saint Pierre » : trente sols, deux setiers de vin et
deux coupes de froment5. Or, ce Guillaume est l'arriere-petit-
fils de Nicod de Gallera, qui demeurait ä Lignerolle et qui est
l'ancetre de la branche etablie dans ce village 6. Le proces-verbal
de 1416 donne l'impression que le fondateur vivait encore, et

que son ceuvre pie etait recente ; la charge de chapelain etait
confiee au cure.

1 L'on se procurera notamment un breviaire conforme ä la liturgie diocesaine,
un nouvel osculatoire («tabula seu ymago pads»), une nappe (« copertura ») pour
l'autel; l'encensoir sera repare et muni d'une navette; Ton fera dore le dmetiere
(qui entourait l'eglise) et dresser l'inventaire des biens et revenus de la paroisse.

2 A.C.C., F 4 (l'on se disputait au sujet des sonneurs ä fournir).
3 VE 1416, p. 49. — II n'etait pas necessaire, pour une pareille fondation privee

de messes, qu'il y ait dans l'eglise un autel ou une chapelle particuliere : plusieurs
«chapellenies » en effet pouvaient etre groupees sur le meme autel (cf. par exemple
Charriere, Romainmötier, p. 381, n. 195). Le mot« constructa » nous assure toutefois
que la chapellenie fondee par Nicod de Gallera avait son autel propre.

4 VE 1453, fol. 306.
5 A.C.C., G 1, fol. 1 recto.
6 La parente du fondateur avec la branche ainee de la famille, etablie aux Clees,

nous echappe; cf. infra, p. 138.
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La deuxieme chapelle apparait dans le rapport de la seconde
inspection, qui l'appelle « autel de sainte Marie » 1; absente du
proces-verbal de la premiere visite, eile aurait ete creee entre 1416
et 1453. En 1527, le notaire Quiod nous apprend que ses fonda-
teurs etaient «les nobles de Gallera » 2. Le vieux cahier de Dom
Curtet nous eclaire un peu : en 1480, il indique douze coupes de
froment et trois sols pergius annuellement « pour la chapelle de la
Bienheureuse Vierge Marie fondee en la predite eglise Saint-Vit » ;
la rente est due par « noble Franfoise, femme de Pierre Soctens »,

clerc et bourgeois de Lausanne. Les corrections embrouillees que
le pretre fit chaque annee pour tenir ä jour son registre paraissent
indiquer que, depuis 1492, Guillaume de Gallera paya des rentes
precedemment dues par noble Fran9oise 3. Nous pensons que
celle-ci est la veuve de Claude de Gallera 4, qui aurait epouse en
secondes noces le clerc lausannois. Si notre identification est
juste, il se pourrait bien que l'autel de Notre-Dame, dont le eure
etait chapelain, ait ete fonde par les Gallera de la branche ainee,
domicilies aux Clees.

La troisieme chapelle n'est mentionnee par aueun document :

adjointe au chceur de l'eglise, du cöte de l'epitre, eile montre
encore l'ecu des Severy s, Est-ce une troisieme fondation privee,
due ä cette famille dont le role dans la region est assure 6 ou
l'une des deux chapelles precitees, echue un jour aux Severy qui
l'auraient reconstruite L'architecture atteste un travail du debut
du XVIe siecle.

1 VE 1453, fol. 206.
2 GQ, fol. 218 verso, oil il s'agit de terres dont MG, fol. 648 recto, dit qu'elles

sont ä l'eglise paroissiale ; mais l'on ne peut en conclure que la chapelle Notre-Dame
a ete fondee entre 1443-1446 et 1453 Le commissaire Guibert a pu negliger de
distinguer entre les proprietes de l'eglise et Celles des chapelles qui y etaient fondees.

3 A.C.C., G 1, fol. 1 recto; Interpretation des surcharges et ratures est
delicate, et l'on ne peut en tirer de conclusions certaines.

4 Cf. infra, p. 136, 138.
5 Cette sculpture a ete signalee dejä par Donald-L. Galbreath, Armorial vau-

dois, 2 vol., Baugy s/Clarens, 1934 et 1936,1.1, p. 643. — L'on y a vu, par erreur, les
armes d'un seigneur de Lignerolle (P. Cordey, Eglise et chateau de Lignerolle, RHV,
1898, p. 283).

6 Asse? longtemps proprietaire aux Clees, cette famille a laisse son nom au
« Jordil de Severy», situe au-dessus du Bourg-Neuf (P. XVIII); les documents de la
region contiennent au XVe et au XVIe siecle les noms de plusieurs nobles de Severy :
citons Humbert, en 1463 (A.C.V., Ab 8, fol. 57); Jean, gouverneur de la commune
des Clees en 1465 (GQ, fol. 136 verso); Jean et Pierre, en 1480 (A.C.C., G 1, fol. 1

verso); Francois, fils et heritier de feu Jean de Severy, donzel d'Aubonne, vend une
maison aux bourgeois en 1495 (A.C.C., G 4, fol. 37 recto); le meme en 1512 (A.C.C.,
F 3); dans le cours du XVIe siecle, Sebastien de Severy epouse Claudine de Gallera
(cf. infra, p. 137).
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Mayors, seigneurs et communiers

Le 28 decembre 1556, Laurent Asperlin reconnut en faveur de

LL.EE. (proprietaires du chateau des Clees) ses droits seigneu-
riaux sur Lignerolle et Ballaigue, en ensuyvant une infeudation

par feu [...] Loys de Savoye seigneur de Vuaud faicte ä Nicolas

mayor de Ligneroules et par luy audict feu seigneur recogneu, comme
en temoignait une charte scellee par le sire de Vaud et le prieur
de Rommamoustier et donnee au moys d'aoust en I'an mille trois
cens et deux L Cette derniere n'etant guere connue chez nous 2,

Ton s'explique les erreurs commises par ceux qui ecrivirent
qu'une « seigneurie de Ballaigue, comprenant aussi Lignerolle »,

infeodee en aoüt 1302 par Louis II de Vaud ä Nicolas, a ete
detachee alors de la terre des Clees ; et que ce nouveau fief serait
une « mayorie soit seigneurie »3. Grace au microfilm, nous avons

pu etudier l'acte original emane du baron de Vaud, et conserve ä

Turin 4 : sa teneur interessera peut-etre le philologue s et ouvrira
ä l'histoire de Lignerolle des perspectives nouvelles.

Nous Loys de Sauoye segnours de Vuaut faczons a savoir a touz
ceust qui veront et oront lire cest presanz letres que : nous 6 [2] regar-
dantz le ancianne feautel le quel hont hou cay en arrer li deuanters
Nicolays maior de Lignirou/es 7, fil cay en arrer Raynaaf8 [3] maior de

1 GM, fol, 148 verso et 149 recto. Pour Laurent, cf. infra, p. 133.
2 Louis de Charri£re, Recherches sur les sires de Cossonay, p. 388, n. 20 et 21

(MDR, t. V, ire livr., 1845), se referant ä Cibrario (cf. infra, p. 131, n. 5-6).
3 Cf. Martignier, p. 57 et 552 ; Eugene Mottaz, Etat de la seigneurie de Lignerolle

en 1755, p. 50 (RHV, 1901); DHV, t. I, p. 157 et t. II, p. 145 ; DHBS, t. I,
p. 574; t. IV, p. 523.

4 A.E.T., Baronnie de Vaud, paquet 26, Lignerolle, n° 1 (original); paquet 1,
n° 3, fol. 47 recto et verso (copie fidele au sens, mais de langage « modernise »).
Millioud avait rapporte une copie insuffisante (A.C.V., Ab 8, fol. 165).

5 Les actes ecrits ä cette epoque en langue vulgaire et concernant la Suisse
romande ne sont pas rares : RR en signale plus d'une cinquantaine entre 1200 et
1310. La plupart sont dus ä l'influence occidentale (Franche-Comte, Neuchätel,
Geneve); ne sont proprement vaudois ou Savoyards comme le nötre, que les nos 1365,
1811 2104, 2168, 2169, 2279, 2304, 2334, 2457 et 2515. — Pour la transcription,
nous avons adopte les principes suivants : pas d'accents, respect des lettres i, j, u et v
de l'original, indication en italique des lettres restituees (abreviations resolues);
nous mettons des majuscules aux noms propres, et nous ponctuons pour faciliter
l'intelligence du texte. La numerotation des lignes facilitera les references.

6 Sauf le n initial, le mot est efface par l'usure.
7 La finale est abregee chaque fois que le nom revient dans le texte; l'on ecrit

en general, ä l'epoque, -oules ou -oles.
8 La fin du mot, effacee par l'usure, est reconstituee d'apres la copie de Turin.

Renaud est, nous le verrons, connu par d'autres documents.
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cest mayme lue, a nostres deuanters et hont a nos; nos son droyt et
sa rayson desirant recognostre a luy et non pas descreytre, [4] mays
acrestre et mantenir come bons segnours doit fayre a son homant;
volons pour nos et pour nos hoyrs et outreyons audit [5] Nycholays,
receuant pour luy et pour ses hoyrs, tous les homanz les queuz li diz
Nicholays ha en les villes de LignierouZes et de Bellaeyue [6] et es

appendices, talliables ou non talliables, soyent audit Nicholays franche-
mant et especialmant de cheuauchie en si come il hont acosto- [7]
-me anciannemant de estre, saul la costume que li dit homant sont
tenu de payer a nos, la quel nos doit remanoir. Apres volons et [8]
outreons pour nos et nos hoirs au desus dit Nicholays et au sins que,
se cas auient que aucons de les dites villes dedantz les [9] dites villes
ou es appartinances fisient malefice de que il deysant perdre les cors,
la maytie des biens mobles del dit malfaytour deuons auoir, [10] et
li autre maytie des biens mobles en semble le eretage deyuont remanoir
au dit Nicholays 1 (li queuz eretages seroent reres les dites villes ou
[11] es finages, excepteez les eretages de nostres homentz).

Et je li dit Nicholays, maior de LignierouZes, et de Belle Eyue,
fay savoir a toz que : come li desus dit [12] mes peres, et ensegant
Guillaumes mes freres, fusient entre en le homage de noble et puissant
baron mon segnour le conte Peron de Sauoye, [13] et en segant le

homage de noble et puissant baron mon segnour le conte Philippe, et
des ditz barons tenissient de fiez et en fiez toute segno- [14] -rie la
quel il auoyont et ie hay aussemant en les dites villes de LignierouZes
et de Belle Eyue et de lors appendices, exceptee la maiorie des dites
-villes, [15] la quel montet a quatro diniers la clanme2, je li dit Nicholays,

certifiez des ditz mon pere et mon frere et de plusors autres dou
desus ditz fiez [16] estre desditz barons, cest 3 asauoir toz bans de
malefice et enjure et de freuerie montant tinque 4 a troys sos et de
trois sous en amont, [17] saus troys sous qui se aleuont ou a leuer se

deuiont par rayson de contredit qui se faroit de par la maiorie (li quel
apartignient a la dite [18] maiorie) ; confesse et recognoyse publialmant
avoir fait homage en la mayn de noble baron mon segnour mon sy
Loys de Sauoye segnour de [19] Vuaut, et en segant de Loys mon
segnour, fil cay en arrer dou dit mon sy Loys ; et recognoyse certifiez
entieremant des deuant dites choses [20] estre dou fiez dou dit Loys
mon segnour, excepte la maiorie et les troys sous dou contredit. Et
abrenunce ie li ditz Nicholays en cest fait a tote [21] exception de

mal, de paour et de barat, a tot droit escrit et non escrit, et a totes loys

1 Ici comme aux lignes 17-18, nous mettons les parentheses pour faciliter l'intel-
ligence de la phrase.

2 Ou « clamne », ou « Claume »: cinq jambages semblables.
3 c'est.
4 Copie de Turin : « Tant que ».
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et costumes, a totes exceptions et allegations qui porro- [22] -yent
profetier a moy et a mes hoirs en ce fait, et au dit mon segnour Loys
noyre et es syns, et a toz droit disant la renunciation gene- [23] -ral
no/z valoir se li especial non aloit deuant.

En tesmogniage de ceste chose, et a la plus grant fermitez, nos
desus ditz Loys de Sauoye seg- [24] -nours de Vuaut auons mis de

par nos nostre seel en cestes letres. Et ie li deuantz ditz Nicholays
ay proye le religious baron et hones- [25] -te frere Ayme priour de
Roma Mostier de lorden 1 de Clugnie de la diocesi de Lausanne que
il metet sont seel auoic le min seel en cete letre. [26] Et nos li desus
dit priors de Roma Mostier, es proyeres et es requisitions dou dit
Nicholais, auons mis nostre seel es presantes letres en [27] tesmognage
de virite. Donees et faytes ou moys de ost, en lant 2 de nostre segnour
corrant per mil CCC et dous.

La charte est revelatrice :

a) Nicolas, comme dejä Renaud son pere, etait « mayor » 3 de
Lignerolle et de Ballaigue (lignes 2-3, 11) ; ajoutons qu'un certain
Pierre remplissait dejä cette fonction vers 1165 4. La mayorie,
qui s'etendait sur les deux villages 5, avait son siege dans le
premier 6

; permettant ä Nicolas et ä ses predecesseurs de percevoir

1 l'orden (l'ordre); cette mention permet d'allonger le temps connu du
priorat d'Ayme ou Aymon jusqu'en aoüt 1303 (corriger DHV, t. II, p. 545, et Char-
RiiiRE, Romainmotier, p. 264).

3 l'ant (l'an).
3 Le fonctionnaire que les notaires appelaient «major» dans leurs chartes

latines etait, outre-Jura, nomme « maire » par le peuple medieval; suivant l'usage de
nos peres qui disaient «maior», nous adoptons la forme « mayor » qui indique la
prononciation locale ancienne, et a survecu dans le patronyme Mayor. Nous ecrirons
done aussi « mayorie » pour « mairie » ou « majorie ».

4 «Coram [...] Petro villico de Lineroles» et en presence de deux bourgeois
d'Orbe, Conon Potolz reconnait avoir fait un certain don ä Hauterive: Liber dona-
tionum Alteripe, Photographie du manuscrit original, Bibliotheque cantonale, Fri-
bourg, Ms. lat. 222, p. 16; cf. Gumy, Regeste de l'abbaye de Hauterive, Fribourg
1923, n° 82, qui qualifie ce Pierre de « maior » (d'ailleurs synonyme de « villicus » :
cf. CL, p. 270 s., 282). Depourvu de date, l'acte etait attribue par Mgr de Lenzbourg
ä 1160, et par le P. Raedle ä 1163-1171. II est en tout cas anterieur ä une nouvelle
confirmation faite en presence de l'abbe de Hauterive Astrolabe (Gumy, n° 109) : or,
ce personnage dirige le monastere apres Ponce cite en 1162 et avant Hugues de Pont,
Ulric de Matran et Guillaume le Provencal, ce dernier cite en 1172 (de Zurich,
p. 339 s.). C'est dire que Pierre, mayor, fut temoin avant 1172, mais pas immediate-
ment auparavant: notre date «vers 1165» demeure approximative.

5 La charte les appelle «villes »: elle peut etre ajoutee aux references donnees
par Bugnion, p. 84, n. 138.

6 Nicolas est dit mayor de Lignerolle, ou de Lignerolle et de Ballaigue : le
detail indique, ä n'en pas douter, le centre de la mayorie. Sa famille, nommee sou-
vent « de Lignerolle », y habitait certainement.
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quatre deniers par clame et trois sous si le contred.it1 se faisait par
devant eux (lignes 15 et 17), eile etait un office propre ä recevoir
des plaintes et ä juger. Ces suggestions du texte sont conformes ä

l'habitude de notre pays ou les mayors, qui tenaient generalement
leur charge d'un seigneur ecclesiastique, exercerent bientot, au
nom de leur maitre, certains droits de juridiction : d'abord simples

agents du seigneur, ils devinrent justiciers au XIII6 siecle et
au XIVs, et leur fonction prit peu ä peu le caractere d'un fief
hereditaire 2. Une enquete plus approfondie permettrait peut-
etre de savoir qui etait suzerain de la mayorie tenue par Nicolas
et ses devanciers. II se pourrait que ce füt le prieure de Romain-
motier 3 en faveur duquel les mayors d'Orbe, qui d'ailleurs sem-
blent parents de ceux de Lignerolle *, reconnaissaient leur
charge 5. Quoi qu'il en soit, nous avons la un temoin de l'ancienne
organisation de la contree 6 avant le regime Savoyard.

b) Nicolas et ses predecesseurs possedaient en outre, ä Lignerolle

et ä Ballaigue, un fief mouvant de la maison de Savoie :

Renaud en avait fait hommage au comte Pierre II (ligne 12), done
entre 1264 et 1268 7; ensuite, son fils aine, Guillaume, au comte
Philippe (ligne 13), soit entre 1268 et 1285 ; enfin Nicolas, frere
et successeur de Guillaume, avait reconnu le fief en faveur des

seigneurs de Vaud Louis Ier (1286-1302), puis Louis II (aoüt

1 Faire clame etait une maniere de porter plainte: le plaignant versait alors un
emolument de quatre deniers (environ cinq francs de notre monnaie : cf. Gilliard,
Moudon, p. 95). Le « contredit» etait-il une sorte de plainte contradictoire deposee
par le defendeur ou simplement une audience oü chaque partie exprimait son point
de vue?

3 Cf. DHV, t. II, p. 195, 197 s.; Chapuis, p. 199 s.
3 Pretant hommage au prieur de Romainmotier pour la menue dime de Lignerolle

en 1385 (cf. infra, p. 131), notre Nicolas ne fait, il est vrai, aucune mention de
la mayorie : mais, des trois autres seigneurs auxquels il declare devoir fidelite, aucun
n'est ecclesiastique et ne paralt suzerain de la mayorie. Par ailleurs, Nicolas trouva
tout naturel de prier le chef du monastere de sceller avec lui la charte d'aoüt 1302,
oil justement les droits du mayor etaient reserves.

4 Renaud de Lignerolle (sans doute le mayor, pere de Nicolas), qui en 1236
conclut un arrangement avec le chapitre cathedral, avait eu pour oncles le pretre
Guillaume d'Orbe, mort en 1235, et le chanoine Etienne d'Orbe, cite de 1193 ä

1212, frere de Renaud son pere (CL, p. 708 s.; Reymond, p. 402 ; Renaud I etait-il
fils de Pierre cite vers 1165 Girard d'Orbe et son fils Renaud, chevaliers, qui ven-
dent la mayorie de la ville au sire de Montfaucon en 1259 (RR> n° 1533), portent des

prenoms rappelant ceux des mayors de Lignerolle.
5 Cf. Gingins, Orbe, p. 32 s.
6 Au meme echelon administratif se trouvaient les metralies des Clees et de

Ranees: cf. Les Clees, p. 75 s.
7 Si l'on prend «le conte Peron » au sens strict; mais, avant que d'etre comte

de Savoie, Pierre avait des droits sur Les Clees (des 1250).
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1302 ; lignes 18-20). L'objet de ces actes feodaux etait tout le
droit seigneurial1 de Nicolas et de ses devanciers sur les villages et
territoires de Lignerolle et de Ballaigue, sauf la mayorie 2 (lignes
13-14) : il en ressort que les droits eventuellement possedes par
la famille en plus de ce fief et de la mayorie etaient de simples
proprietes rurales sans pouvoir juridictionnel. En raison de la

seigneurie tenue des princes Savoyards, Nicolas et ses predeces-
seurs possedaient un certain nombre d'hommes demeurant dans
les villages et confins de Lignerolle et de Ballaigue ; les uns
etaient soumis ä la taille, et d'autres ne l'etaient pas 3, mais tous
etaient, d'ancienne date, exemptes de suivre la chevauchee du
baron de Vaud ou du comte de Savoie 4, et astreints ä payer ä ce

suzerain une certaine redevance s (lignes 5-7). Renaud, Guillaume,
puis Nicolas avaient droit aux amendes auxquelles les habitants
de Lignerolle et Ballaigue pouvaient etre condamnes pour crime,
injures ou rixe 6 (ligne 16) : c'est probablement qu'ils possedaient
le mixtum imperium. L'execution des peines de mutilation et de

mort appartenait au Savoyard, puisqu'il avait part aux depouilles
des condamnes. La mayorie existait dans la seconde moitie du
XIIe siecle ; ä quand remonte la seigneurie? II nous est impossible

de nous prononcer pour la periode anterieure au regne du
comte Pierre (1264-1268) : infeoda-t-il aux mayors de Lignerolle
une partie des droits du chateau des Clees la concession fut-elle
accordee par les comtes genevois ou les mayors soumirent-ils ä

l'une des maisons comtales un vieil alleu? Quoi qu'il en soit, la
seigneurie de Lignerolle est bien anterieure ä la date de 1302
avancee jusqu'ici.

c) Quel est, dans ces conjonctures, l'accroissement accorde

en aoüt 1302 par Louis de Vaud? Le baron, en effet, se proposait
d'acrestre et mantenir le fief de Nicolas (ligne 4). Encore qu'elles

1 « Toute segnorie » (lignes 13-14) insiste plus sur les droits que sur le territoire
oü le seigneur les exerce (cf. CL, p. 381 : « dominium »).

1 Seigneurie et mayorie sont done nettement distinctes, contrairement ä DHV,
t. II, p. 145.

3 D'anciennes families libres subsistaient-elles ou des affranchissements
avaient-ils ete accordes par le seigneur? Nous l'ignorons. Cf. infra, p. 133 et 134,n. a.

4 lis ne faisaient done pas partie des « clientes » directement leves par le chate-
lain des Clees.

5 Cette unique « costume » due au souverain survit probablement dans le focage :
cf. infra, p. 134 s.

6 « Malefice » — mefait (surtout crime et vol); «freverie » bagarre.

9
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soient introduites par les verbes «vouloir » et « octroyer », les

lignes 4-7, avec leur reference ä une situation ancienne, ne sont
pas un don, mais une confirmation : ici, mon segnour Loys main-
tient. C'est done dans les lignes 8-n qu'il « accroit » le fief:
desormais, si quelque habitant des deux villages est condamne ä

mort pour un delit commis dans les territoires de Lignerolle et
de Ballaigue, Nicolas et ses successeurs auront part ä ses biens.
Les immeubles 1 d'un criminel sujet de Nicolas, et situes dans sa

seigneurie, echerront au sire de Lignerolle (ceux d'un sujet de
Louis demeurant au baron de Vaud) ; de tous les criminels domi-
cilies dans le territoire des deux villages, les biens meubles seront
partages par moitie entre Nicolas et Louis. Le seigneur de Lignerolle

avait-il, avant 1302, quelque droit sur les biens confisques?
ou la concession d'aoüt est-elle entierement nouvelle? Nous ne
le savons pas.

Outre la mayorie et la seigneurie, Renaud et ses successeurs
possedaient, au XIIIe siecle, d'autres proprietes : en mars 1282

ou 1283, les trois fils de « feu Renaud de Lignerolle, donzel »,

Guillaume, epoux de Beatrice, Nicolas, mari d'Isabelle, et

Girard, cure de Lignerolle vendent au chevalier Jean de
Bonvillars leur peage « dit du pont des Clees » et tous leurs droits ä

la dime des Clees, sur la rive gauche de l'Orbe, l'ensemble pour
cent soixante livres lausannoises 2. Ces biens etaient mouvants du
chateau des Clees : Georges de Bonvillars les revendit ä Jean
bätard de Gland, qui les reconnut le 15 fevrier 1406/07 en faveur
du comte de Savoie Amedee VIII3. lis finirent par etre reunis,
du moins en partie, au domaine du chateau : en 1526-1527, la

part de la dime des Clees procedee « du fief de feu Antoine et

1 Oppose par la Charte ä « biens mobles », « eretage » doit designer la tenure,
les immeubles.

; A.C.V., IB Yverdon, n° 8, vidimus de septembre 1292 de l'original donne
l'an 1282,« mense marcii» (avant ou apres le 25 mars Probablement ensuite d'une
donation pieuse, ces biens etaient greves d'une pension: l'acquereur reconnut
aussitot devoir annuellement au prieur de Romainmotier, « pro rippa pontis a parte
Romani Monasterii», une corbeille de sei (« unam benestam salis »; cf. Du Cange,
t. I, p. 543), et au prieure de Baulmes autant de sei « pro rippa pontis a parte de
Baumes », plus une demi-coupe d'huile ä la mesure d'Orbe (pour la dime). Ce cens
n'etait pas du aux couvents comme ä des proprietaires, puisque pontenage et dime
relevaient du chateau des Clees.

3 MC, fol. 7 recto, oil il est specifie qu'il s'agit de deux tiers de la dime des
Clees, procedant d'Antoine et Renaud (« Reyd ») de Lignerolle. Antoine serait-il le
frere aine de Renaud? — Le tarif du pontenage est indique.
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Renaud de Lignerolle » rapportait au due dix-huit coupes de

froment, et autant d'avoine I. En 1570, dime et pontenage etaient
accenses 2.

En mai 1285, Nicolas, mayor de Lignerolle, fils de feu
Renaud, se reconnut homme du prieure de Romainmotier auquel
il fit hommage, sauf la fidelite due au comte de Savoie, au sire de

Champvent et ä celui de Grandson ; il confessa tenir du couvent
la dime de Lignerolle « communement appelee menue dime » et
devoir annuellement trois sous le Jeudi-Saint 3. Nous ignorons
ce qu'il avait en fief des Champvent et des Grandson, notables
proprietaires dans la contree.

Depuis 1302, aueune mention de la mayorie ne nous est

connue 4. Le baron de Vaud en acquit-il la suzerainete au mois
d'aoüt, posterieurement ä l'acte que nous avons etudie? Un
ancien inventaire signale, en effet, une charte d'aoüt 1302, emanee
de Louis de Vaud, « par laquelle Nicolas mayor de Lignerolle
reconnait tenir en fief de ce sire Louis la mayorie de Lignerolle

» 5. Avec le temps, mayorie et seigneurie auraient ainsi pu
ne former qu'un seul fief... Toutefois, l'analyse ne nous inspi-
rant pas entiere confiance 6, nous ne conclurons point.

** *

Le mayor Nicolas laissa-t-il des enfants Demeurerent-ils au
village 7 Quoi qu'il en soit, la seigneurie qu'il tenait de Louis II
se trouve, en 1325, propriete de Hugues de Champvent, sire de

1 GQ, dans Pellis, p. 85 ; A.C.V., IB Yverdon, n° 135, fol. 40 verso, etc.
3 GD, dans Pellis, p. 94.
3 A.C.V., IB Yverdon, n° 9, faisant aussi mention de Girard, eure de Lignerolle,

frere du mayor Nicolas. La « minuta deeima » doit etre celle des cereales de
printemps (avoine, seigle, etc.). Une autre dime appartenait ä la Maison de Champvent

; une autre encore relevait de Savoie et etait tenue par le seigneur de Lignerolle

(cf. infra, p. 132).
4 Les extentes dressees en 1390 en faveur du seigneur de Lignerolle (GA) n'y

font aueune allusion; le quernet de Laurent Asperlin, en 1556 (GM), pourrait
excepter, implicitement, la mayorie, puisqu'il se fonde sur 1'« infeudation » d'aoüt
1302 (cf. supra, p. 125).

3 RR, n° 2326.
6 Elle precise que l'acte, muni de trois sceaux, est ecrit en roman ; la description

et la date rappellent la charte etudiee plus haut (p. 125 ss.), au point de suggerer que
l'analyse est simplement fausse.

7 Beatrice, fille de feu Jean Maires de Lignerolle, vivait en 1390 (A.C.V., Fk 102,
fol. 112 verso); descendait-elle des anciens mayors?
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La Mothe et chanoine de Notre-Dame de Lausanne L Le 24 mai2,
il regle ä l'amiable un conflit qui l'opposait au baron de Vaud,
super mero et misto imperio et omnimoda juriditione villarum de

Lygneroules et de Bella Aqua prope Cletas, et sur les « joux » exis-

tant au-dessus de ces villages et s'etendant de la seigneurie de

Jougne dans les directions des Clees, de Rances et de Baulmes.
Chaque partie s'estimait proprietaire de la juridiction sur ces

terres : sans qu'on le declare ouvertement, il s'agissait de preci-
ser les droits definis un peu vaguement par la charte d'aout 1302.
La nouvelle convention fera loi sous le regime bernois encore :

sur les etrangers, le sire de Vaud aura tous les droits ; sur les

habitants des villages, il aura le droit de glaive, hormis lequel
Hugues aura l'omnimode juridiction et le « mixte empire ». Les
biens confisques aux criminels et situes dans la seigneurie
(meubles et immeubles) appartiendront ä Louis si le malfaiteur
est etranger, et ä Dom Hugues s'il est habitant de Lignerolle ou
de Ballaigue. Quant ä la juridiction sur les joux et päturages de

montagne, eile sera indivise, par moitie, entre les deux seigneurs ;
la dime de ces hauteurs appartiendra au chanoine.

Par ailleurs, le chateau de La Mothe possede, en 1331,
34 foyers ä Ballaigue et 4 ä Lignerolle 3. En 1332, Hugues de

Champvent donne ä l'autel de Saint-Martin, en la cathedrale de

Lausanne, une somme de dix livres, de ses biens patrimoniaux:
sa dime de Lignerolle, sur laquelle il assigne cette largesse4,
appartient probablement ä sa famille.

Hugues mourut en 1339, apres avoir vendu la seigneurie,
peut-etre en 1325, ä noble Antoine Champion5.

** *
Ce donzel, originaire de Saint-Michel en Maurienne 6, parait

etre le tresorier et commissaire des fiefs de Savoie auquel la

1 Sur le personnage, cf. Reymond, Dignitaires, p. 290. Nous ne savons pas
comment Hugues acquit ces droits ; serait-ce de son confrere, Girard de Lignerolle,
probablement le frere du mayor Nicolas? Cf. supra, p. 120, n. 4, litt, a) K

1 A.E.T., Baronnie de Vaud, paquet 26, Lignerolle, n° 2 (original; l'inventaire
l'attribue au 15 mai, mais le«vendredi avant Pentecöte »1325 est le 24 mai); paquet 1,
n° 3, fol. 57 verso (copie); cf. MG, fol. 690 recto (copie).

3 DHV, t. II, p. 283.
4 A.C.V., C V a 622 bis.
5 GM, fol. 149 recto atteste la transaction sans donner la date; nous ne savons

pas sur quel document DHV, t. I, p. 145 se fonde.
6 GA, fol. 102 recto.
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famille Champion dut sa fortune et son influence L Son fils, le
donzel Antoine, sire de Bavois 2, chargea le notaire Fran?ois Ala-
mand de dresser, en 1390, les extentes de ses droits seigneuriaux :
ä Lignerolle, plus de quarante proprietaires tiennent de lui des
biens. Onze se declarent ses hommes liges ; sept, ses hommes
taillables ; dix-sept, ses hommes libres ; onze enfin, sans etre en
aucune maniere ses hommes, tiennent de lui, ä cens, divers
fonds. Le four, comme d'ailleurs celui de Ballaigue, appartient
ä Antoine 3. Le regime d'union personnelle qui existait alors
entre ces villages et une partie de Bavois, et qui durera jusqu'en
1604, ne sera peut-etre pas sans influence sur l'architecture de
Saint-Vit.

En 1443-1446, les freres Jean, Guillaume et Francois Champion

sont coseigneurs de Lignerolle et de Ballaigue L L'an 1493,
Jacques Champion en est seigneur s. Bientot, mais sans que nous
sachions comment, les droits furent partages : en 1517, noble
Antoine Besson possedait, en indivision avec Nicolas de Saint-
Martin, la moitie de Lignerolle 6 (le solde etant sans doute aux
Champion). « Coseigneur de Lignerolle » en 1522, Antoine n'est
plus que donzel en 1525 7, annee ou Benoit Champion reconnut la
seigneurie es mains de Michel Quisard, en faveur du due de
Savoie 8.

Sa fille, Marie Champion, epousa, le 3 janvier 1526, Laurent
Asperlin, fils de Petermand et sire de Bavois9. En 1556, devenu
veuf, Laurent declara tenir de LL.EE. Lignerolle et Ballaigue,
tant par succession de sa femme et de Marguerite leur fille, que

1 Cf. Donald-L. Galbreath, Les baillis du Chablais de 1351 ä 1536, p. 339
(Melanges Ch. Gilliard).

2 II n'etait sire que d'une partie de Bavois, ä cause du « chäteau-dessous »; a
cette epoque, le « chäteau-dessus » passait par mariages des Montsaugeon aux Gle-
resse (DHV, t. I, p. 176).

3 GA, fol. 103 recto ss.
4 MG, fol. 671 recto, 689 recto oil, selon l'accord de 1335, ils tiennent la

moitie des revenus des joux et montagnes de Lignerolle et de Ballaigue; l'autre
moitie est due au due de Savoie.

5 MDR, t. XXXIV, p. 73.
6 Renseignement fourni par feu F.-Raoul Campiche.
7 CR, p. 853 ; MDR, 1.1, 3e livr., p. 366, 373 ; A.C.V., C VII a 1146.
8 GM, fol. 149 recto; la date est donnee par DHV, t. I, p. 158. Ce Benoit, qui

s'appelait lui-meme, ä la mode de son temps,« Beney », vit encore en 1537 ; cf. D.-L.
Galbreath, Inventaire des sceaux vaudois, Lausanne, 1937, p. 53, n° 5.

9 Petermand Asperlin, mayor de Rarogne, avait acquis ses droits sur Bavois en
epousant Colette de Gieresse (DHBS, t. I, p. 439 s.).
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par achat fait le 16 octobre 1543, de Franfois Champion, seigneur
de la Bätie (frere de Benoit *). Le quernet qu'il presente, aussi au

nom de sa fille Jeanne, nous revele que trente-cinq proprietaires
tenaient de lui des biens ä Lignerolle 2. Le fief passa ensuite ä

Joseph (mort 1574-1603), puis ä Antoine Asperlin son fils qui,
tout en conservant Ballaigue, vendit en 1604 Lignerolle ä Jacques
de Pierre. Au debut du XVIIIe siecle, la seigneurie passa des

de Pierre aux de Cerjat qui la possederent jusqu'ä la fin de

l'Ancien Regime 3.

De cette enquete, trop rapide, decoule une conclusion
interessante : depuis 1325 en tout cas, Lignerolle n'appartint plus ä

la noblesse autochtone, et ses seigneurs, sauf les ephemeres
Besson, ne residerent pas sur place. Cette remarque n'est pas
sans utilite pour l'etude des chapelles fondees dans le sanctuaire
paroissial.

** *

Comme ceux de la plupart des villages, les habitants de Lignerolle

durent former, de bonne heure, une « communaute » oü les
chefs de famille reglaient de concert les questions relatives ä la

päture commune du betail, ä la discipline de l'assolement trien-
nal, etc. Helas, les documents font defaut, qui nous permet-
traient de comparer ces droits et competences avec ceux de la
ville franche des Clees. Notons que les habitants du village, tout
comme les bourgeois et les nobles, etaient responsables de l'entre-
tien de l'eglise paroissiale et de son mobilier sacre +.

La communaute de Lignerolle preta reconnaissance en faveur
du due de Savoie, en 1443-1446 5: eile confesse que le droit de

mutilation et de dernier supplice sur tous ses membres appar-
tient au due ; que tous les hommes doivent participer ä la
fortification et ä la garde des Clees oü ils ont, concluons-nous, le

droit de refuge en cas de guerre. En outre, chaque foyer paye

1 GM, fol. 149 recto; cf. Galbreath, Sceaux, p. 52.
2 Iis se repartissent de la maniere suivante: hommes «libres et francs », 11;

« libre et censier », 1 ;«libre », 1 ;«liberes et francs », 3 «libere et lige », 1 ;«libere »,

1;«lige et franc », 1 ;«lige », 9 ;« censiers », 6 ; sans qualification, 2 (GA, fol. 102 s.).
3 A.C.V., Families nobles, Asperlin (genealogie du XVIIe siecle); DHV, t. I,

p. 176, t. II, p. 145.
4 C'est ä l'ensemble des « parochiani» que les visiteurs d'eglise enjoignirent de

faire les reparations necessaires en 1416 et 1453 : cf. supra, p. 121 s.
5 MG, fol. 688 verso s.; A.C.V., C. II 56 bis.
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annuellement au due deux coupes d'avoine (avoinerie), un bichet
de froment (gerberie), un chapon (chaponerie) et un denier au
lieu de pain (panaterie) 1; l'ensemble de ces redevances s'appelle
le focage 2. En 1463, par ordre du due, Humbert Engozoz fit une
enquete sur le nombre de foyers astreints ä cet impot 3. La
costume reservee au suzerain par la charte de 1302 serait-elle ä

l'origine du focage?
De l'organisation communale sous le regime bernois et jus-

qu'ä nos jours, nous ne dirons rien : revelee par nombre de pieces
conservees aux archives locales, eile parait semblable ä celle
qui existait dans la plupart de nos villages 4. La piete et l'esprit
entreprenant des communiers nous seront montres dans l'eglise
paroissiale, ou nous allons terminer notre promenade historique s.

Notes genealogiques sur la famille de Gallera

A. Branche ainee (Les Clees)

1. Jean : «Lombard», bourgeois des Clees, semble venu de
Gallarate (Italie du Nord). Apres 1286, il acquiert la metralie de Rances,
Valeyres et L'Abergement et, le 15 fevrier 1307, beneficie d'une
augmentation de cet office. Le 30 avril 1326, Louis II de Savoie lui fait
donation perpetuelle du poids des Clees, en recompense des services
rendus. II meurt probablement avant le 9 fevrier 13516.

2. Guillaume : Frere du n° 1, proprietaire aux Clees

3. Jaquemin : Fils du n° 1, bourgeois des Clees, y domicilie ;
metral de Rances, etc. (1359-1368). Le 9 fevrier 1351, il re£oit d'Isabelle
de Chalon dame de Vaud, en augmentation de fief, et ä charge d'entre-
tenir la halle, un droit sur une partie du peage des Clees. Le 17 mars

1 Seuls les nobles en sont exempts.
2 Cf. DHV, t. I, p. 735; Chapdis, p. 243.
3 A.C.V., Ab 8, fol. 72 s. Ce focage etait en outre pergu ä Rances, Valeyres,

Sergey, L'Abergement et Montcherand, tous membres de la chätellenie des Clees
(Textrait Millioud ne donne pas le nombre des foyers).

4 Rappeions en passant un detail curieux, signale par F.-R. Campiche, RHV,
1916, p. 86 : le 22 mai 1619, les deux gouverneurs de la commune (syndics) sont
investis de leur charge par la remise du « calice » et du « mantil de la Cene», ainsi
que des clefs des archives. — Ce « mantil» n'est pas un manteau ou vetement litur-
gique, mais la nappe etendue sur la table lors de la celebration de la Cene.

5 Voir notre prochain article : L'eglise Saint-Vit de Lignerolle.
6 GQ, fol. 268 recto et verso; A.C.V., Aa 35 (memoire annexe au debut);

C II 59, 2e parchemin. — DHBS, t. III, p. 331, ignore ces premiers Gallera.
7 GQ, fol. 140 recto.
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1354/ il fait hommage a Guillaume de Namur. Celui-ci confirme, le

20 novembre 1357, un arrangement conclu entre Jaquemin et les
marchands de Milan, au sujet de la «sosta» des Clees. De 1357 ä

1359, il est creancier de plusieurs bourgeois de Fribourg, ä qui il a
vendu de la «bonne laine flamande». Ayant commis un homicide, il
reconnait, le 28 juin 1362, devoir au Comte Vert, avec Nicod de Gallera
(n° 7?), 1700 florins d'or bon poids. II meurt entre 1366-1368 et 1372-
1376 ».

4. Georges : Fils du n° 3, bourgeois des Clees, y domicilie, donzel,
metral de Ranees, etc. Le ier decembre 1390, il reconnait en faveur
d'Antoine Champion des biens ruraux a Lignerolle. Membre du conseil
de la ville des Clees le 30 juin 1396. En 1403-1404, il reconnait en
faveur du comte de Savoie la metralie de Ranees et son droit sur le

peage des Clees. II re5oit confirmation, le 4 avril 1405, de ses droits
sur la metralie, le poids et la part de peage concedes ä ses predeces-
seurs ; de nouveau le 15 decembre 1424, pour le poids. En 1443-1446,
il reconnait tenir a cens du due de Savoie divers biens aux Clees. II
meurt peu apres 2.

5. Aymon (Amey) : Fils du n° 4, donzel, metral de Ranees, etc.
Nomme chätelain de Belmont sur Yverdon le Ier juillet 1438, il demeure
en charge jusqu'en 1446 3. Probahlement cette annee-ci, il adresse une
supplique au due de Savoie, concernant ses droits sue la halle et le

peage des Clees. Nomme par le due chätelain de Cossonay, il jure,
le 27 septembre 1447, de respecter les franchises de la ville, II meurt
avant 1457 4.

6. FRANgoiSE : Fille unique et heritiere du n° 5, derniere de la
branche ainee. Elle epouse Claude de Gallera (voir n° 23).

B. Branche cadette (La Sarra et Ferreyres)

7. Nicod : L'aine (senior), bourgeois des Clees, y domicilie (son
ascendance n'est pas sure ; codebiteur, semble-t-il, du n° 3, il pour-
rait etre fils du n° 1 ou du n° 2). II est l'un des notables du Pays de
Vaud convoques en 1390 ä Ripaille pour conseiller le Comte Rouge,
arbitre entre Raoul de Gruyere-Montsalvan et Othe de Grandson.

1 PD, 2e serie, vol. XX, fol. 21. — A.C.V., Aa 35, loc. cit.; Ab 8, fol. 115, 171 ;
C II 59, ge et ioe parch. — Hektor Ammann, Mittelalterliche Wirtschaft im Alltag,
ire livr., Aarau 1942, n° 129-131, 142, 145, 148, 159, 160.

2 GA, fol. 131 recto ; MC, fol. 169 verso ; MG, fol. 594 verso. — A.C.V., C II 59,
7e et 8e parch. — MDR, t. I, 3e livr., p. 238, 240; t. XIII, p. 96.

3 M. Olivier Dessemontet, qui nous communique aimablement cette indication,

donnera les references utiles dans son prochain ouvrage sur la chätellenie de
Belmont.

4 GM, fol. 2 verso. — A.C.V., C II 59, 6e parch. — MDR, t. V, 2e livr., p. 80.
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Membre du conseil de la ville des Clees le 30 juin 1396. En 1404, il
confesse tenir en fief noble du comte de Savoie un pre '.

8. Jean : Fils du n° 7, il habite La Sarra. C'est probablement lui
qui, avant 1443-1446, est tuteur des n08 23 et 24. En 1443-1446, il
reconnait tenir ä cens du due de Savoie des biens aux Clees. II epouse
Marguerite fille de Girard Grasset et reipoit en fief des Cossonay le
domaine noble de Prevondavaux (entre La Chaux et Moiry) 2.

9. Claude : Fils du n° 8. II reconnait, le 4 avril 1437, en faveur
du due de Savoie, un fief ä Villars-Sainte-Croix; il herite celui de
Prevondavaux. Se disant de Ferreyres et donzel des Clees, il teste le
Ier septembre 1458 en faveur des numeros 10 ä 143.

xo. Guillaume : Fils du n° 9; mentionne en 1458 *.

11. Guy : Fils du n° 9; de Ferreyres, donzel. Mentionne en 1458.
II teste le 16 avril 1471 en faveur du n° 15. Mort avant 1493 s.

12. Hugues : Fils du n° 9; mentionne en 1458 4.

13. Francois : Fils du n° 9; de La Sarra ; mentionne en 1458.
II reconnait le fief de Prevondavaux en faveur du due de Savoie en 1493 6.

14. Nicod : Fils du n° 9; mentionne en 1458 *.

15. Claude : Fils du n° 11 ; mentionne en 1471. Avec son oncle
Franfois (n° 13), il reconnait Prevondavaux en 1493

16. Benoit : Fils du n° 13 ; de Ferreyres. Temoin le 5 janvier 1522.
II reconnait en faveur du due de Savoie, le 18 octobre 1526, des biens
aux Clees, procedes des numeros 7 et 8 8.

17. Jean : Fils du n° 15 ; donzel de Ferreyres. II vend le fief de
Prevondavaux en 1538 et 1539 9.

18. Claudine : Fille de Claude (n° 15?); epouse Sebastien de
Severy, d'Aubonne (mort en 1529), puis Francois de Martines, de

Perroy I0.

19. Claude : Banneret du Bourg, etc.; cite ä Lausanne de 1546
ä 1564, il semble etre Tun des derniers de cette branche cadette 11.

1 MC, fol. 179 recto. — MDR, t. I, 3e livr., p. 238, 240 ; t. XXIII, p. 651.
2 MG, fol. 581 recto. — A.C.V., C II 171. — MDR, t. XV, p. 332, 395-
3 A.C.V., C II 171. — Archives du chateau de la Sarra (abr. A.C.S.), G 14. —

MDR, t. XV, p. 395, 402.
t A.C.S., G 14.
5 A.C.S., G 14 et 15. — MDR, t. XV, p. 395.
« A.C.S., G 14. — MDR, t. XV, p. 395.
I A.C.S., G 15. — MDR, t. XV, p. 395. — Est-ce sa veuve qui entre ä l'abbaye

de Bellevaux en 1515 {MDR, t. XXXIV, p. 14, n. 1)?
8 GQ, fol. 676 verso. — CR, p. 852.
9 MDR, t. XV, p. 323.

10 MDR, t. Ill, p. 401 ; t. XV, p. 499 ; 3e s£rie, t. II, p. 233, n. 1.
II DHBS, t. Ill, p. 311 ; MDR, ae serie, t. I, p. n, 210, etc.
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C. Branche de Lignerolle

20. Nicod : « dit de Gallera » (probablement bätard junior ;

donzel, demeurant ä Lignerolle, bourgeois des Clees. Le Xer decembre

1390, il reconnait tenir d'Antoine Champion des biens ä Lignerolle.
Membre du conseil des Clees le 30 juin 1396 *.

21. Pierre : Fils du n° 20; donzel, proprietaire dans la region
des Clees. C'est lui, probablement, qui epouse la fille du donzel Jaquet
de Servion mort en 1427, noble Antoinette 2.

22. Antoine : Fils du n° 20 ; de Lignerolle. II parait etre mort
jeune 3.

23. Claude : Fils du n° 22; donzel. D'abord sous la tuteile de

Jean de Gallera (n° 8), avant 1443-1446 od il reconnait en faveur du
due, avec son frere (n° 24), des biens aux Clees et dans la region. Sa

femme Framboise de Gallera (n° 6) lui apporte les biens de la branche
ainee. Ecuyer de la cuisine d'Amedee, fils aine du due de Savoie, il
obtient, avec sa femme, la confirmation des droits sur le poids et le

peage (procedes d'Aymon, n° 5), le 4 juillet 1457. Encore ecuyer de
la cuisine en 1459 ; il rachete des biens de Guillaume de Gland, aux
Clees, le 9 avril 1461. Peut-etre est-ce lui qui fut chätelain de Sainte-
Croix en 1470, officier ä la garnison des Clees et massacre ä Orbe le

23 octobre 1475? En 1478-1480, Franfoise, veuve, a la porterie de la
Porte du Milieu des Clees. Peut-etre epousa-t-elle en secondes noces,
avant 1480, le clerc Pierre Sottens, de Lausanne, et mourut-elle en
1491? 4

24. Antoine : Fils du n° 22; de Lignerolle, donzel. Sous tuteile
comme son frere avant 1443-1446, il prete reconnaissance avec lui ä

cette date (voir n° 23). Mentionne en 1458 s.

25. Guillaume : Fils et heritier des numeros 6 et 23 ; se vouant
ä l'etat ecclesiastique, il abandonne son patrimoine ä Guillaume de
Gallera (n° 26), le 21 aoüt 1491. II devient chanoine de Neuchätel 6.

26. Guillaume : Fils du n° 24. Chätelain de L'Isle en 1475-1476,
puis de Lignerolle en 1488. Par cession de Dom Guillaume, il re^oit

1 GA, fol. 132 recto (cf. fol. 109 recto : « Pierre dit Paviot», bätard de Dom
Jean Paviot). — MDR, t. I, 3e livr., p. 238, 240.

2 MG, fol. 660 verso; GQ, fol. 705, 708. — Gilliard, Moudon, p. 228.
3 GQ, fol. 705, 708.
4 MG, fol. 646 recto, 656 verso, 657 verso, 663 recto; GQ, fol. 248 recto,

262 recto, 267 recto; GM, fol. 2 verso. — A.C.V., Ab 8, fol. 194; C II 59, 4e
parch. — A.C.C., G 1, fol. 1 recto. — MDR, t. V, 2e livr., p. 148; DHBS, t. Ill,
p. 331 ; Pellis, p. 15 s.

5 MG, fol. 646 recto. — MDR, t. I, 3e livr., p. 254.
6 GM, fol. 2 verso.
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le 2i aoüt 1491 les biens procedes de la branche ainee. Le poids, la
halle et la part de peage lui sont confirmes le 8 juin 1499. II a la porterie
de la Porte du Milieu en 1499-1507. II meurt avant 1521

27. Claude : Peut-etre frere du n° 26 Pretre, recteur de l'hopital
Notre-Dame des Clees en 1501 2.

28. Pierre : « Bätard de Gallera», gouverneur de la commune de

Lignerolle en 1512, d'ascendance inconnue 3.

29. Jacques : Fils du n° 26; donzel, bourgeois des Clees, domicilii

ä Lignerolle. II reconnait en faveur de Savoie, le 8 avril 1521,
ses fiefs nobles procedes de la branche ainee, et le 22 aoüt 1527 des
biens procedes des numeros 23 et 24. Le 19 avril 1539, il vend ä LL. EE.
la metralie de Ranees et ses droits patrimoniaux sur le poids, la halle
et une part du peage des Clees. II meurt avant 1565 *.

30. Benoit : Fils du n° 29 ; donzel, bourgeois des Clees, domicilii
ä Lignerolle. Le 15 janvier 1565, il reconnait en faveur de Berne divers
biens aux Clees et dans la region. Sa veuve, noble Catherine de Grilliez,
est mentionnee le 14 juin 1570 s.

31. Madeleine : Fille du n° 30. Le 14 juin 1570, eile est sous
la tutelle de sa mere et d'Abel Mayre, chätelain de Romainmotier,
qui en son nom pretent reconnaissance ä LL. EE. La branche de

Lignerolle parait s'etre iteinte avec cette fille, dont nous ignorons la
destinee 6.

Olivier Dubuis.

1 A.C.V., C II 59, 3e parch.; IB Yverdon, n° 135, fol. 38 verso, 646 recto et
verso — MDR, t. I, 3e livr., p. 93, 337; t. V, 2e livr., p. 90 s.

2 A.C.C., G 4, fol. 38 recto; E 19.
3 A.C.C., F 3.
4 GQ, fol. 216 verso; GM, fol. 2 et 3 recto. — A.C.V., IB Yverdon, n° 159

(avec sceau armorie de la famille). — CR, p. 852.
5 GM, fol. 1 verso - 44 recto ; GD, fol. 446 recto et verso.
6 GD, fol. 446 recto et verso.
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